
Randonnée du Beau Mollet Randonnée du Beau Mollet

Partie à conserver par le Club organisateur Partie à conserver par le Randonneur

Extrait du règlement : les participants sont considérés en excursion libre et s’engagent à se conformer au 
code de la route et au règlement de police en vigueur.  Le Cyclo Club de Vélizy-Villacoublay décline toute 
responsabilité en cas d’accident.

Nom et n° à prévenir en cas d’accident :

Homme Femme

Licencié FFCT Non-licencié FFCT

Parcours : 20 km 30 km 40 km

Nom :

Prénom :

Date de Naissance :

Adresse :

Nom et n° du club :

- 18 ans

Numéro de plaque pour tombola :

Nom :

Prénom :

Date de Naissance :

Adresse :

06 88 13 26 15
Numéros des secours ou du Président en cas d’urgence :

Numéro de plaque pour tombola :
renseigné par le CCVV renseigné par le CCVV


